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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
1 - ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT

POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTION TRIPARTITE 
EHPAD "LES RIVES DU PELAM" A TRIE SUR BAISE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de la convention tripartite avec
l’EHPAD « Les Rives du Pélam » à Trie sur Baïse et l’ARS et fixant de nouveaux objectifs pour
les 5 années à venir.
 
Engagée à partir de 2001, la réforme de la tarification des Etablissements d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) comportait deux axes principaux :

ð
établir la tarification des établissements sur la base du degré de dépendance des
personnes hébergées,

ð
médicaliser chaque établissement, c’est-à-dire mettre en place les moyens humains et
techniques nécessaires à la prise en charge de la dépendance de la personne âgée.

 
Ce dernier point s’est traduit, à partir de 2002, par la négociation et la signature de conventions
dites tripartites entre l’Etat, le Département et les établissements concernés.
Ces conventions, d’une durée de 5 ans, portaient sur la médicalisation des EHPAD, mais aussi
sur la réalisation d’autres objectifs négociés avec les établissements (tels que la modernisation
des conditions d’hébergement, la professionnalisation du personnel, l’inscription dans une
démarche globale d’amélioration de la qualité de prise en charge, etc.…).
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La convention proposée a pour objet :
 

· de définir les conditions de fonctionnement de l’établissement tant en ce qui
concerne la qualité de la prise en charge des personnes et des soins qui leur sont
prodigués qu’en ce qui concerne les aspects financiers ;

 
· de déterminer les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs dans le

cadre de chaque section tarifaire : Hébergement – Dépendance – Soins ;
 
· de déterminer les modalités selon lesquelles les actions mises en œuvre seront

évaluées dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue de la qualité de la
prise en charge des résidents.

 
Les objectifs fixés dans les conventions ont été élaborés à partir d’une démarche qualité en lien
avec les recommandations de bonnes pratiques professionnelles, les références et procédures
validées par l’ANESM (Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements
et Services Sociaux et Medico-Sociaux).
 
Une série d’indicateurs ont été rattachés à ces objectifs. Les établissements s’engagent à faire
à l’ARS et au Département un point annuel sur ces indicateurs.
 
Des créations de postes sont accordées pour tenir compte de l’augmentation de la Dépendance
et des besoins spécifiques des établissements.
 

Ø
EHPAD « Les Rives du Pélam»

· Création de 1 ETP d’animation (100 % Hébergement)
· Création de 1 ETP d’ASH (70 % Hébergement et 30 % Dépendance)
· Création de 0,25 ETP de psychologue (100 % Dépendance)
· Création de 2 ETP d’ASG Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (100 % Soin)
· Suppression de 0,40 ETP de médecin coordonnateur (100 % Soin)
 

Pour information, la dotation globale de soins attribuée par l’ARS n’est pas revalorisée au titre
du présent renouvellement de convention.
 
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention précitée négociée avec l’ARS et l’EHPAD « Les Rives
du Pélam » de Trie sur Baïse,
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Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
2 - ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT

POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTION TRIPARTITE 
EHPAD "RESIDENCE MUTUALISTE LA PYRENEENNE" AUREILHAN

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de la convention tripartite avec
l’EHPAD « Résidence Mutualiste La Pyrénéenne » à Aureilhan et l’ARS et fixant de nouveaux
objectifs pour les 5 années à venir.
 
Engagée à partir de 2001, la réforme de la tarification des Etablissements d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) comportait deux axes principaux :

ð
établir la tarification des établissements sur la base du degré de dépendance des
personnes hébergées,

ð
médicaliser chaque établissement, c’est-à-dire mettre en place les moyens humains
et techniques nécessaires à la prise en charge de la dépendance de la personne
âgée.

 
Ce dernier point s’est traduit, à partir de 2002, par la négociation et la signature de conventions
dites tripartites entre l’Etat, le Département et les établissements concernés.
Ces conventions, d’une durée de 5 ans, portaient sur la médicalisation des EHPAD, mais aussi
sur la réalisation d’autres objectifs négociés avec les établissements (tels que la modernisation
des conditions d’hébergement, la professionnalisation du personnel, l’inscription dans une
démarche globale d’amélioration de la qualité de prise en charge, etc.…).
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La convention proposée a pour objet :
 

· de définir les conditions de fonctionnement de l’établissement tant en ce qui
concerne la qualité de la prise en charge des personnes et des soins qui leur sont
prodigués qu’en ce qui concerne les aspects financiers ;

 
· de déterminer les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs dans le

cadre de chaque section tarifaire : Hébergement – Dépendance – Soins ;
 
· de déterminer les modalités selon lesquelles les actions mises en œuvre seront

évaluées dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue de la qualité de
la prise en charge des résidents.

 
Les objectifs fixés dans les conventions ont été élaborés à partir d’une démarche qualité en lien
avec les recommandations de bonnes pratiques professionnelles, les références et procédures
validées par l’ANESM (Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements
et Services Sociaux et Medico-Sociaux).
 
Une série d’indicateurs ont été rattachés à ces objectifs. Les établissements s’engagent à faire
à l’ARS et au Département un point annuel sur ces indicateurs.
 
Des créations de postes sont accordées pour tenir compte de l’augmentation de la Dépendance
et des besoins spécifiques des établissements.
 

Ø
EHPAD « Résidence Mutualiste La Pyrénéenne »

· Création de 0,50 ETP de Direction Administration (100 % Hébergement)
· Création de 1 ETP de services généraux (100 % Hébergement)
· Création de 0,75 ETP d’ASH (70 % Hébergement et 30 % Dépendance)
· Création de 1,314 ETP d’Aide Soignant-AMP (30 % Dépendance et 70 %

Soin)
· Création de 0,10 ETP de Médecin coordonnateur (100 % Soin)
· Suppression de 0,25 ETP d’ergothérapeute (100 % Soin)
 

Pour information, la nouvelle dotation globale de soins attribuée au titre du présent
renouvellement par l’ARS s’élève à 913 043,71 €.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention précitée négociée avec l’ARS et l’EHPAD « Résidence
Mutualiste La Pyrénéenne » d’Aureilhan,
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
3 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validé de diverses subventions
accordées au titre du FAR, les travaux dont elles font l’objet n’étant pas terminés.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer aux collectivités ci-après un délai supplémentaire d’un an pour
l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
 

DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

30/01/2015 COLLONGUES Aménagement du centre bourg 19 650 €

20/06/2014 ARRODETS-EZ-
ANGLES Extension du réseau au chemin du Buela 14 994 €

04/07/2014 ARCIZAC-ADOUR
 Travaux de voirie au lotissement 18 921 €
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE

ACCORDEE

30/01/2015 LA-BARTHE-DE-
NESTE

Construction d’un boulodrome couvert et d’un
local des associations (1ère tranche) 20 000 €

04/07/2014 SAINT-MARTIN Aménagement d’un logement communal (2ème

tranche) 21 200 €

03/10/2014 SENTOUS Modernisation de la voirie communale 8 500 €

30/01/2015
COMMUNAUTE DE
COMMUNES DES
BARONNIES

Cartes communales 10 000 €

30/01/2015
COMMUNAUTE DE
COMMUNES DES
BARONNIES

Réserves incendie (Tilhouse, Chelle-Spou,
Bourg) et travaux d’aménagement de la Maison
du Bourg

13 009 €

19/12/2014 BIZOUS Réhabilitation de l’ancienne école en logements
(2ème tranche) 24 000 €

26/07/2013 TIBIRAN-JAUNAC Réhabilitation de l’ancien presbytère (1ère

tranche) 24 000 €

18/07/2014 TIBIRAN-JAUNAC Réhabilitation de l’ancien presbytère (2ème

tranche) 24 000 €

30/01/2015 ARGELES-GAZOST Aménagement de la rue Saint-Orens 8 000 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
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Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
4 - REDEVANCE SPECIALE DES DECHETS 

DES BATIMENTS DEPARTEMENTAUX DE L'AGGLOMERATION TARBAISE 
NOUVEAUX TARIFS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que depuis le 1er janvier 2012, le Syndicat Mixte de
l’Agglomération Tarbaise (SYMAT) a mis en place la redevance spéciale, pour les producteurs
de déchets, autres que les ménages, qui doivent ainsi payer le service de collecte réellement
rendu.
 

Ce service concerne les ensembles immobiliers, propriétés du Département, situés sur les
communes faisant partie de l’Agglomération Tarbaise.
 

En date du 9 décembre 2015, le Comité Syndical du SYMAT a voté de nouveaux tarifs de
redevance spéciale applicables pour l’année 2016. Ces tarifs s’établissent comme suit :

 

- pour les ordures ménagères : 0,017 €/litre, soit 17,00 €/m3 au lieu de 0,016 €/litre les
années précédentes ;

 

- pour les déchets recyclables : 0,0085 €/litre, soit 8,50 €/m3 au lieu de 0,008 €/litre les
années précédentes.

 

Une convention précise les modalités de collecte ainsi que la nouvelle tarification applicable.
Elle est consentie pour une durée d’un an et sera renouvelée par reconduction expresse par
périodes successives d’une année civile.
 

Le montant prévisionnel de la redevance sera connu en cours d’année et pourra être réajusté,
à la hausse ou à la baisse, en fonction des changements de containers ou de fréquence des
ramassages qui pourront intervenir sur les différents sites concernés.
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A périmètre constant, l’augmentation serait de 730€ pour un montant actuel de 21 047€.
Cependant, les démarches déjà engagées en matière d’optimisation des conteneurs devraient
amener à un coût inférieur.
 

Il est proposé d’approuver une convention spéciale pour la collecte et le traitement des
déchets non ménagers de l’année 2016 spécifiant la nouvelle tarification votée et d’autoriser
le Président à la signer.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’approuver la convention avec le Syndicat Mixte de l’Agglomération Tarbaise
relative à la redevance spéciale applicable à la collecte et au traitement des déchets non
ménagers assimilables aux ordures ménagères pour l’année 2016 ; la tarification s’établit :
 
 

- pour les ordures ménagères : 0,017 €/litre, soit 17,00 €/m3 au lieu de 0,016 €/litre les
années précédentes,

 

- pour les déchets recyclables : 0,0085 €/litre, soit 8,50 €/m3 au lieu de 0,008 €/litre les
années précédentes.

 

Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
5 - CENTRE D'EXPLOITATION DE GAVARNIE/

GEDRE - CONVENTION DE SERVITUDE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que l’ETAT est propriétaire sur la commune de
Gavarnie/Gèdre au lieu-dit « Baretge » de la parcelle cadastrée A n°957 sur laquelle est
implanté le Centre d’Exploitation de Gavarnie/Gèdre.
 

Ce bâtiment a été mis à disposition du Département des Hautes-Pyrénées par l’Etat, suivant
la convention signée le 25 octobre 2007. Ce contrat précise les droits et obligations de chaque
partie et stipule que le Département, en tant que bénéficiaire de la mise à disposition, assume
l’ensemble des obligations du propriétaire.
 

De ce fait, le Département a demandé à Electricité Réseau Distribution de France (ERDF)
de procéder à des travaux de mise en sécurité électrique des compteurs EDF par leurs
déplacements et ce, afin de garantir le bon fonctionnement du réseau public de distribution.
 

Pour la réalisation de ces travaux, ERDF sollicite sur la parcelle mentionnée ci-dessus, une
servitude de passage afin de procéder à ce déplacement et au raccordement d’ouvrage
électrique.
 

Cette servitude consiste à établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, une
canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 5 mètres, établir si besoin des bornes
de repérage et poser sur socle un ou plusieurs coffret(s).
 

Il est proposé d’approuver une convention de servitude.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver la création de la servitude de passage précitée sur la parcelle
cadastrée A n°957 appartenant à l’Etat et mise à disposition du Département, occupant, sur
laquelle est implanté le Centre d’Exploitation de Gavarnie/Gèdre, au profit d’ERDF,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer avec ERDF et l’Etat la convention de servitude et
tous documents afférents à ce dossier à intervenir au nom et pour le compte du Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
6 - REHABILITATION DE L'ANCIENNE DELEGATION MILITAIRE

DEPARTEMENTALE A TARBES - APPEL A PROJETS REGIONAL
"BATIMENTS ECONOMES DE QUALITE ENVIRONNEMENTALE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Département est devenu propriétaire en 2008
du site dénommé Délégation Militaire Départementale, site historique et patrimonial datant de
1716, ayant depuis évolué en fonction des besoins de ses différents propriétaires.
 
L’opération de réhabilitation de l’ancienne Délégation Militaire Départementale à TARBES
prévoit une opération globale et  qualifiante de revalorisation du site.
 
La parcelle d’emprise de 5 000 m² se verra réaménagée pour permettre à terme un axe
visuel entre la promenade du Pradeau et l’actuel parvis de l’Hôtel du Département. L’ensemble
des niveaux du bâtiment historique qui offre environ 2 550 m² de surface de plancher sera
entièrement réhabilité pour accueillir les espaces nobles de gouvernance, une partie des
directions administratives et opérationnelles du Département.
 
Cette opération sera étudiée et réalisée selon des critères thermiques supérieurs à la
réglementation thermique en vigueur et s’inscrira également dans une démarche durable et
environnementale de requalification de la parcelle.
 
Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 3 200 000 € HT.
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Dans le cadre de l’appel à projets « Bâtiments économes de qualité environnementale en
MIDI-PYRENEES (2015 – 2016) », il est proposé de déposer un dossier auprès de la Région,
de l’ADEME et du FEDER, pour concourir à la session 2016. Le montant de la participation
sollicitée est de 400 000 €.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’autoriser le Président à déposer un dossier auprès de la Région, de
l’ADEME et du FEDER, pour concourir à l’appel à projets « Bâtiments économes de qualité
environnementale en MIDI-PYRENEES (2015 – 2016) », dans le cadre de l’opération de
réhabilitation de l’ancienne Délégation Militaire Départementale à TARBES.
 

Le montant de la participation sollicitée est de 400 000 €.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
7 - ROUTE DEPARTEMENTALE 929 - COMMUNE DE SAINT-LARY-SOULAN 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER DE L'ANNEAU CENTRAL DU GIRATOIRE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Saint-Lary-Soulan
souhaite procéder à l'aménagement paysager de l'anneau central du giratoire entre la route
départementale 929 et la rue Vincent Mir. Pour cela, elle installerait une maquette de bergerie
au centre de l'anneau agrémentée de végétaux. La bergerie sera éclairée par des spots
lumineux.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune de Saint-Lary-Soulan afin de
répondre, d’une part à la nécessité réglementaire d’autorisation de travaux sur le Domaine
Public et d’autre part de clarifier les obligations respectives en matière d’investissement et
d’entretien du secteur aménagé.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune de Saint-Lary-Soulan relative à
l'aménagement paysager de l'anneau central du giratoire entre la route départementale 929 et
la rue Vincent Mir et d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte
du Département.
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La commune de Saint-Lary-Soulan est maître d’ouvrage des travaux d’investissement
et assure intégralement le financement des travaux.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
8 - ROUTE DEPARTEMENTALE 929 - COMMUNE DE BEYRÈDE-JUMET 

MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE RÉFLECTEURS VISANT A RÉDUIRE LES 
COLLISIONS AVEC LA GRANDE FAUNE 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la Fédération Départementale des Chasseurs
des Hautes-Pyrénées informe des nombreuses collisions entre les automobilistes avec la
grande faune se produisant sur la section de route départementale 929 comprise entre le virage
dit « des Roches Rouges » à la ferme de « Mounachou » sur la Commune de Beyrède-Jumet.
 
Afin de limiter ces collisions, le Département autorise la Fédération à implanter à titre
expérimental sur le domaine public routier des dispositifs réflecteurs (piquets équipés de
bandes réfléchissantes) pour en tester l’efficacité pendant une année. Ceux-ci sont supposés
transformer la lumière des phares en une « barrière lumineuse » susceptible d’effaroucher les
animaux, de prévenir et réduire ainsi le nombre de collisions.
 
Il est proposé d’approuver une convention tripartite avec la Fédération Départementale des
Chasseurs des Hautes-Pyrénées et l’Association Locale de Chasse de Beyrède-Jumet afin
de définir les obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien sur la route
départementale 929.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec la Fédération Départementale des Chasseurs des
Hautes-Pyrénées et l’Association Locale de Chasse de Beyrède-Jumet relative à la mise en
place de dispositifs de réflecteurs visant à réduire les collisions avec la grande faune,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
9 - ROUTES DÉPARTEMENTALES 935 ET 215 - COMMUNE DE HORGUES 

AMÉNAGEMENT D'UN CARREFOUR TOURNE-A-GAUCHE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Horgues souhaite procéder
à l'aménagement d'un tourne-à-gauche au carrefour des routes départementales 935 et 215
dans sa traverse d'agglomération.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune de Horgues afin de répondre,
d’une part à la nécessité réglementaire d’autorisation de travaux sur le Domaine Public et
d’autre part de clarifier les obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien
du secteur aménagé.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune de Horgues relative à
l'aménagement d'un tourne-à-gauche au carrefour des routes départementales 935 et 215
dans sa traverse d'agglomération et d’autoriser le Président à signer ce document au nom et
pour le compte du Département.
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Le Département sera maître d’ouvrage des travaux de réalisation de la couche  de
roulement en enrobés dans l’emprise de la route départementale pour un montant
de 38 000 €. Cette opération sera financée au titre du budget 2016 sur l’enveloppe
budgétaire dédiée au programme sauvegarde de chaussée.
Le coût global des travaux s’élève à 90 000 € TTC.
 
La commune de Horgues sera maître d’ouvrage des autres travaux d’investissement.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 

 

 

 
 

28
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---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
10 - ROUTE DÉPARTEMENTALE n° 157 - COMMUNE DE MAUVEZIN 

CRÉATION D'UN TROTTOIR 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Mauvezin a procédé à
l'aménagement d'un trottoir aux normes Personnes à Mobilité Réduite (PMR) le long de la route
départementale 157 dans sa traverse du village au droit d'un lotissement nouvellement créé.
 
Le trottoir a permis de réaliser un cheminement piétonnier.
 
Le Département a été maître d’ouvrage des travaux de réalisation de la couche  de roulement
en grave émulsion dans l’emprise de la route départementale pour un montant de 29 650 €.
Cette opération a été financée sur l’ancienne enveloppe cantonale de Lannemezan.
 
La commune de Mauvezin a été maître d’ouvrage des autres travaux d’investissement.
 
Il est proposé d’approuver une convention de régularisation avec la commune de Mauvezin afin
de répondre, d’une part à la nécessité réglementaire d’autorisation de travaux sur le Domaine
Public et d’autre part de clarifier les obligations respectives en matière d’investissement et
d’entretien du secteur aménagé.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune de Mauvezin relative à
l'aménagement d'un trottoir aux normes « Personnes à Mobilité Réduite » le long de la route
départementale 157 dans sa traverse du village au droit d'un lotissement nouvellement créé et
d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
11 - CONVENTION RELATIVE 

A L'AMENAGEMENT D'UN CARREFOUR 
RD 936 / ZAC PYRENIA

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que compte tenu du phasage retenu pour
l’aménagement de la ZAC (Zone d’Aménagement Concertée) Pyrénia, il est nécessaire
d’améliorer l’accès actuel à la ZAC Pyrénia depuis la RD 936, reliant au Nord de l’aéroport,
Juillan à Ossun.
 
Cet accès est nécessaire pour assurer en sécurité les mouvements croissants de véhicules,
poids-lourds notamment, qui accompagnent le développement de la ZAC.
 
Cet aménagement consiste à réaliser un aménagement du type « tourne-à-gauche », avec
une limitation de vitesse à 70 km/h.
 
La présente convention a pour objet de préciser les rôles respectifs du Département des
Hautes-Pyrénées et du Syndicat Mixte Pyrénia dans la réalisation de cet aménagement.
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Ainsi, il est convenu que :
 
 

· Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux afin de mener
à bien la réalisation de l’opération,

 
 
· Pyrénia finance l’opération à hauteur de 180 000 € HT,
 
 
· Pyrénia mène les négociations foncières auprès des propriétaires concernés pour le

compte du Département,
 
 
· Le Département, sur la base des promesses de vente négociées par Pyrénia, établit les

actes administratifs nécessaires aux acquisitions foncières et en assure la publication.
 
Ces éléments ont été validés lors du Comité Syndical de Pyrénia du 3 décembre 2015.
 
Cet aménagement a vocation à être réalisé en 2016, si la maitrise foncière des terrains
nécessaires est assurée.
 
Cette opération sera inscrite au budget 2016, sur la rubrique aménagements localisés
du budget investissement infrastructures qui bénéficie d’une AP pluriannuelle de
53,9 millions d’euros.
 
L’inscription en dépenses sera de 216 000 € TTC, avec une recette ultérieure au titre du FCTVA.
 
L’inscription en recettes sera de 180 000 € HT.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec le Syndicat Mixte Pyrénia.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec le Syndicat Mixte Pyrénia relative à
l’aménagement d’un carrefour d’accès à la ZAC Pyrénia sur la RD 936,
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
12 - TOUR DE FRANCE 2016 

CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA HAUTE-BIGORRE, 

LA COMMUNE DE CAMPAN 
ET LA SOCIÉTÉ AMAURY SPORT ORGANISATION 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation d’une convention relative aux
dépenses d’accueil du Tour de France 2016 avec la Communauté de communes de la Haute-
Bigorre, la commune de Campan et la Société Amaury Sport Organisation pour la part qui les
concerne.
 

Le Tour de France aura lieu cette année du 2 au 24 juillet 2016 et sera présent dans les Hautes-
Pyrénées, le vendredi 8 juillet 2016 lors de la 7e étape, avec une arrivée au lac de Payolle.
 

Le Département des Hautes-Pyrénées, la Communauté de communes de la Haute-Bigorre, la
commune de Campan seront signataires de la convention d’accueil du Tour avec la Société
Amaury Sport Organisation pour la part qui les concerne.
 

Il est proposé que le Département participe à la prise en charge des dépenses à hauteur de
50 % pour un montant de 55 000 € (cinquante-cinq mille euros) hors taxes, augmenté de la
TVA au taux en vigueur de 20 %, soit 66 000 € (soixante-six mille euros). Ce montant sera
prélevé sur le chapitre 933-32, article 6238, enveloppe 38 041.
 

Pour nous permettre de mener à bien ce projet, il est proposé d’examiner la convention et
d’autoriser le Président à la signer.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la participation du Département aux dépenses d’accueil du Tour de
France des Hautes-Pyrénées en 2016 pour un montant de 55 000 € (cinquante-cinq mille
euros) HT, augmenté de la TVA au taux en vigueur de 20 %, soit 66 000 € (soixante-six mille
euros),
 
Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 933-32, article 6238, enveloppe 38 041,
 
Article 3 – d’approuver la convention formalisant l’organisation du Tour de France avec la
Communauté de communes de la Haute-Bigorre, la commune de Campan et la Société
Amaury Sport Organisation,
 
Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
13 - Projet POCTEFA SECURUS 

Validation du plan de financement
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Consortium pour la gestion, la conservation
et l’exploitation du tunnel d’Aragnouet-Bielsa a déposé, en lien avec les partenaires du
Département, du Consortium de l’Espace Pourtalet, un dossier dans le cadre du programme
INTERREG V A ESPAGNE / FRANCE / ANDORRE (POCTEFA) 2014-2020 le 10 novembre
2015.
 
Ce projet s’inscrit dans l’axe du programme « promouvoir l'adaptation au changement
climatique ainsi que la prévention et la gestion des risques. »
 
Ce projet, baptisé SECURUS (SÉCURité des USagers), est porté par les deux structures de
coopération transfrontalière citées plus haut, en partenariat avec  le gouvernement d’Aragon,
le Département des Hautes-Pyrénées, ainsi que les communes d’Aragnouet et de Saint-Lary.
 
Le projet s’élève à 9 455 513 €, pour lesquels des financements européens sont demandés
à hauteur de 65 %.
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Il se répartit entre les différents partenaires du projet comme suit :
 
Consortium du tunnel d’Aragnouet-Bielsa : 1 549 111 €

· Dont partagés entre Aragon et Département 836 888 €
· Dont à la charge du gouvernement d’Aragon 713 023 €

Espace Pourtalet : 2 002 191 €
Département des Hautes-Pyrénées : 4 455 000 €
Commune d’Aragnouet : 1 113 195 €
Commune de Saint-Lary : 195 615 €
 
Le programme d’action est centré autour de la prévention des risques naturels.
 
Le projet s’inscrit dans une durée de 3 ans, du 1er juillet 2016 au 31 juin 2019.
 
A ce stade, la totalité des dépenses (en montants TTC), ont été inscrites dans le Plan
Pluriannuel d’Investissement (PPI).
 
Il est proposé donc d’approuver le projet SECURUS et le plan de financement qui en découle,
conformément aux pièces jointes au rapport du Président.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver le projet POCTEFA « SECURUS » susvisé et le plan de
financement qui en découle.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 29 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean BURON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Madame Isabelle LOUBRADOU
 

 
14 - CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE

COMMANDES ENTRE LE SDIS 65 ET LE DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES - SIGNATURE DE CONVENTION 

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans un souci d’optimisation de gestion
et de rationalisation des achats, il apparaît intéressant, à la fois pour le SDIS 65 et pour
le Département des Hautes-Pyrénées, de mettre en œuvre des procédures de consultation
communes afin de bénéficier des meilleures conditions économiques d’achat.
 
Pour cela, il est nécessaire de constituer un groupement de commandes selon les dispositions
de l’article 8 du code des marchés publics.
 
Dans le projet de convention soumis pour approbation, le Département des Hautes-Pyrénées
est désigné coordonnateur du groupement de commandes.
 
L’attribution d'un marché public relatif à de la fourniture et livraison de pneumatiques,
accessoires de roues et prestations associées (marché identifié à ce jour comme ayant un
intérêt commun aux membres du groupement) sera effectuée par la commission d’appel
d’offres du coordonnateur, à savoir celle du Département.
 
Il est proposé d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes et
d’autoriser le Président à la signer.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er- d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes avec le
Service Départemental d’Incendie et de Secours,
 
Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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